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qu'il nous donne ; c'est d'un bout ä l'autre un requisitofre eloquent
et indigne contre le commandant en chef de Tarmee du Rhin, et
aussi un peu contre ses lieutenants, qui, s'ils ne prirent pas part ä

ses machmations, montrerent du moins en plus d'une occasion une
coupable faiblesse.

De la lecture du livre de M. Duquet semblerait decouler clairement
l'intention de Bazaine de se laisser enfermer dans Metz ; la tentative
de sortie du 26 aoüt et la bataille volontairement manquee de Nois-
seville en seraient une preuve evidente.

M. Duquet nous parait cependant aller un peu loin lorsqu'il
aecuse Bazaine d'avoir livre son armöe pour de Targent. Nous nous
contentons de croire que s'il a trahi, c'est entraine par son ambition
et par son incapacitö, ce qui est dejä bien assez. Comme circonstance
attenuante on pourrait dire aussi rpie la revolution si intempestive
du 4 septembre avait singulierement complique la täche de tous les
chefs qui avaient recu leur mission directement de l'Empereur.
Quoiqu'il en soit, nous ne saurions que feliciter M. Duquet de la
publication de ce nouveau volume, destine äprendre une place
importante dans la collection cles documents relatifs ä la guerre de
4870-1871.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Par arrete du Conseil federal, du 29 novembre dernier, les'

officiers et les secretaires d'etat-major dont les noms suivent ont etö
liberes du service militaire ä partir du 31 decembre prochain, sous
reserve cles prescriptions de la loi sur le landsturm :

A. Section des chemins de fer de l'ötat-major genöral. — Major
Jean Schneider, St-Gall.

B. Infanterie. — Colonels Hermann Diethelm, Lachen ; Gustave
de Guimps, Yverdon; Hermann Hug, Geneve. Lieutenants-colonels
Ch. Savary, Faoug; Jos. Bläsi, Lausanne; Charles Fahrländer, Aarau

; Rodolphe Iselin, Bäle. Capitaine Adolphe Wettler, Aarau.
C. Cavalerie. — Capitaine Adelrich Gyr, Einsiedeln.
D. Artillerie. — Colonel Walo de Greyerz, Lenzbourg ; Bernard

Hammer, Berne. Lieutenant-colonel Edouard Haag, Bienne. Majors
Walter Mooser, Zurich ; Otto Tscherter, Bienne ; J.-J. Seiler, Liestal

; Emmanuel Passavant, Bäle ; Giulio Gianini, Sobrio. Capitaine
Guillaume Muller, Wyl. Premier lieutenant Henri .-Ebli, Glaris.

E. Gönie. — Major Hans von Muralt, Zurich. Capitaine Edouard
Patry, Geneve. Premier lieutenant Emile Schmid, Zurich. Lieutenant
Gottl. Bigler, Berne.

F. Troupes sanitaires. — 1. Medecins. — Lieutenant-colonel
Auguste Keiser, Zoug. Capitaines Ernest Muller, Altorf; Gregoire Witt-
mer, Granges; Joseph Heche, Saignelegier; J.-A. Wartenweiler,
Romanshorn ; Jean Michel, Winterthour; Gustave Irminger,
Kussnacht, ZurMh; Otto Nägeli, Ermatingen ; Gottl. Bachmann, Reiden;
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Gabriel Maggini, Giornico; Guillaume Rengger, Brougg; Giulio Zen-
dralli, Bondo ; Alexis Pegaitaz, Bulle ; Balthasar Denz, Churwalden ;
Dominique Biedweg, Dietikon ; J.-J. Gebhard, Mullheim; Charles
Näf, Lucerne ; Adolphe Peyer, Lenzbourg ; Joseph Schurmann,
Lucerne ; Hans Weber, Berne; Seraphin Ecceur, Troistorrents ; J.-L.
Reverdin, Geneve; Robert Ronus, Bäle; Thöophile Lotz, Bäle; G.-
L. Courvoisier, Bäle ; Joseph Weber, Tuggen. Premiers lieutenants
Jules Imfeid, Sarnen ; Marco Caglioni, Ascona. — 2. Veterinaires. —
Premiers lieutenants Jean Bichsel, Goldbach ; Chr. Nägeli, Hofstetten

; Bobert Kest, Baden ; Guillaume Friedli, Ursenbach ; Francois
Diezig, Brigue; Xavier Keller, Sarmenstorf; Jean Meuwly, Montagny

; Bobert Lipp, Entlebuch.
G. Troupes d'administration. — Major Otto Frölich, Rnmans-

horn. Capitaines Jean Kuli, Wohlen ; Charles Schreiber, Rigi-Staffel;
Joseph Ziegler, Soleure; Francois Hotz, Zoug; Alfred Moser, Feuer-
thalen ; Jacques Biaggi, Lugano. Premier lieutenant Conrad Lohrer,
Schaffhouse.

H. Aumönier. — Gottfr. Schönholzer, St-Gall.
I. Secretariat d'ötat-major. — Lieutenant Guillaume Weith, ä

Lausanne. Adjudant-sous-officier Gaston Anselmier, Berne.
Ont ete transförös clans la landwehr ä la fin de l'annee, avec les

incorporations ci-apres :

I. Infanterie. — Capitaine C. Fluhler, Stanz.
II. Cavalerie. — Capitaine Max Jenner, Berne, comp, de guides

4L.
III. Artillerie. — Capitaines Adolphe Stucler, Thoune, bat. du

train 2 L.; Adolphe Haldimand, Münsingen, colonne de parc 3 L.;
Oscar Legeret, Montreux, bat. du train I, 2 L. Premiers lieutenants
Henri Messikommer, Uster, bat. du train VIII L.; J. Schmid, Aarau,
colonne de parc 8 L.; Jean Sutermeister, Lucerne, bat. du train IV,
3 L.; Charles Nussbaumer, Hottingen, colonne de parc 5 L.; Aug.
Weidenmann, la Neuveuille, comp, d'artificiers 1 L.; Bodolphe Gilli,
Sils (Engadine), colonne de parc 8 L.; Anatole L'Eplattenier, Alger,
bat. du train I, 1 L. Lieutenant J. Bider, Langenbruck, colonne de
parc 5 L.

IV. Gönie. — Capitaines Jean Schlatter, Aussersihl, regiment
d'infanterie 30 L.; Henri Kuhn, Paris, Pontonniers 6 L.; Alfr. Kunz,
Kempten, bat. du genie 6 L., adjud.; Henri Verrey, Lausanne, reg.
d'infanterie 5 L. Premiers lieutenants Bene Masset, Funchal, sapeurs
I L.; Ch. Simon, Aubonne, reg. cTinfanterie 7 L.; Harry Bienz, Bäle,
sapeurs 5 L.; Oscar Messerli, Geneve, sapeurs 1 L. Lieutenants
Otto Zehnder, Zofingue, sapeurs 5 L.; Walter Wagner, Lörrach,
sapeurs 5 L.; Gottl. Strikter, Paris, sapeurs 6 L.; Aug. Schärrer,
Lucerne, pontonniers 6 L.

V. Troupes sanitaires. — a) Medecins. —¦ Capitaines Xavier
Cuony, Fribourg, train sanitaire I; Emile Lang, Hitzkirch, colonne
de parc 4 L ; Paul Barth, Bäle, ä disp.; Jos. Hartmann, Zurich,
ambulance 31 L.; Antoine Krähenmann, Wyl, bat. de fusiliers 73 L.;
Conrad Veraguth, St-Maurice, ambulance 36 L.; Charles Beal,
Schwytz, ambulance 37 L.; Frederic König, Jegenstorf, ambulance
II L.; Charles Vögtli, Bäle, ambulance 17 L.; Charles Meyer, Schinz-
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nach, ä disp.; Guillaume Bachmann, Egerkingen, colonne de transport

IV; Gotth. Merz, Menziken, bat. de fusiliers 55 L.; Alfred
Secretan, Lausanne, bat de carabiniers 1 L.; Louis Secretan, Lausenne,
ambulance 2 L.; Charles Willi, Winterthour, ä disp.; Alf. Hausammann,

Lausanne, batterie de montagne 62 L.; Guillaume von Speyr,
Berne, bat. de fusiliers 53 L.; Alfr. Munch, Brestenberg, compagnie
de position, 7 L.; Sebastien Studer, Kirchberg, ambulance 12 L.;
Theodore Heusser, Wädenswyl, ambulance 26 L.; Benoit Isch,
Schwarzenbourg, bat. de fusiliers 40 L.; Leonce Crevoisier, Porrentruy,

bat. de fusiliers 24 L.; Roman Muller, Wohlen, section d'höpital
V ; Eug. de la Harpe, bataillon de fusiliers 3 L.; Gaspard Borsin-

ger,Baden, bat, de fusiliers 56 L.; Bobert Cunier, aux Ponts, bat.
de fusiliers, bat. de fusiliers 20 L.; Ch. Saloz, Geneve, bat. de
fusiliers 13 L.; Louis Weissenbach, Romont, section d'höpital II; Ch.
Decker, Bex, ambulance II L.; Conrad Streiff, Mollis, ambuance
36 L.; Hermann Dolder, Stäfa, bataillon de fusiliers 72 L.: Othinar
Muller, Schmerikon, bataillon de carabiniers 7 L.; Gaspard Streber,
Willisau, bat. de fusiliers 38 L.; Jos. von Moos, Kussnacht (Schwytz),
bataillon de fusiliers 86 L.; Eugene Bischoff, Bäle, bataillon de
fusiliers 27 L.; Edgar Masson, Carouge, liataillon de fusiliers 8 L.;
Antoine Schnyder, Malters, ambulance 17 L.; Jules Comte, Geneve,
bat. de fusiliers 14 L. Premiers lieulenants Theophile Faure, Locle,
ambulance 7 L.; Jean Fullimann, Bauma, ambulance 32 L.; Jean
Martin, Geneve, train sanitaire I. — h) Piiarmaciens. — Capitaine
C.-Gaspard Keller, Zürich, ambulance 26 L. Premier lieutenant
Will. Beck, Chaux-de-Fonds, ambulance 7 L. — c) Veterinaires. —
Capitaine Bodolphe Heiz, Reinach, ä disposition. Premiers lieutenants

Richard Mury, Roudry, bataillon du train I, 2 L.; Fredöric
Lehmann, Rernenried, ä disposition ; Reinold Schmidt, Laufon, ä

disposition ; Conrad Weinmann, Kussnacht, colonne de parc 6 L.;
Joseph Bischof, Rorschach, ä disposition ; Jean Fasciati, Bivio, ä

disposition ; Albert Butschi, Frutigen, ä disposition ; Giacomo Bon-
dolfi, Poschiavo, colonne de parc 8 L.

VI. Troupes d'administration. — Capitaines Jean Jenny, Morat,
bataillon du genie 3 L.; Hermann Biehly, Ölten, regiment d'infanterie

15 L.; Albert Fleury, Porrentruy, regiment d'infanterie 7 L.; Atti-
lio Salvioni, Bellinzone, regiment d'infanterie 32 L.; Bobert Berger,
Cerlier, regiment d'infanterie 7 L.; Conrad Ochsner, Winterthour,
regiment d'infanterie 22 L.; Conrad Bach, St-Gall, regiment d'infanterie

26 L.; Albert Eng, Riesbach, bataillon de fusiliers 59 L.; Alex.
Lehmann, Langenthai, bataillon de fusiliers 40 L.; Donat Golaz,
Orbe, regiment d'iufanterie 1 L.; Oscar Diener, Uster, bat. de
carabiniers 6 L.; Louis Vital, Coire, regiment cTinfanterie 28 L.
Premiers lieutenauts Aug. Bruschweiler, Amriswyl, bataillon de
fusiliers 86 L.; Arnold Casserini, Carasso, bat. de fusiliers 96 L.; Conrad
Mafle, St-Gall, bataillon de fusiliers 87 L.; Guillaume Wachs, St-
Gall, regiment de fusiliers 89 L.; Gustave Ritter, Liesfal, bataillon
de fusiliers 46 L.; Frederic Eisinger, Coire, compagnie d'administration

8 L.
VII. Secretariat d'ötat-major. — Lieutenant E. Crinsoz de

Cottens, Lausanne, ä disp. Adjudants-sous-offlciers Xav. Scherer,
Lucerne, ä disposition;Jean Koller, Buchs, ä disposition.
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Ont ete rayes du nombre des officiers :

Jacob Sieber, Soleure, jusqu'ici lieutenant-colonel des troupes
d'administration; Maurice Meyer, de Lövendourg, jusqu'ci lieutenant

cles troupes d'aclministration; Berthold Fehlmann, de
Lenzbourg, jusqu'ici lieutenant des troupes d'administration.

CHANGEMENTS DE COMMANDEMENT. TRANSFERTS.

Lieutenants-colonels E. Muret, Morges, de regiment d'infanterie 3
ä regiment cTinfanterie 2 L.; G. Agassiz, St-Imier, de regiment
d'infanterie 6 ä disposition ; majors A. Mooser, Alstetten, de bataillon de
carabiniers 7 L. ä disposition; M. Ludwig, Pontresina, de lazaret de
campagne VIII, ä disposition. Capitaine E. Bally, Aarau, de bataillon
de fusiliers 57 L. ä bataillon de carabiniers 5 L. Adj.

Le Conseil föderal a publie un reglement sur l'organisation du
landsturm. D'apres Tart. 28, Thabillement consistera en une capote,
un chapeau portant la cocarde cantonale et le numöro du corps, un
brassard. Les troupes auxiliaires porteront Thabit civil et le brassard

; la coiffure sera Ja meme que celle des hommes portant fusil.

L'assemblee annuelle cles officiers de Tötat-major sanitaire a eu
lieu dernierement ä Ollen sous la presidence du medecin en chef de
Tarmee föderale. Ori s'y est oecupe surtout cles moyens d'arriver ä
une application uniforme cles prescriptions relatives ä la visite sanitaire

cles recrues.

La commission nommee par le Conseil federal pour presider aux
essais de fusils petit calibre est composee de MM. les colonels Feiss,
president; Kunzli, Bleuler, Gressly, /on Mechel; cles lieutenants-
colonels Thelin, Veillon, Vonmatt; de MM. Blutner et Müheim,
conseillers aux Etats, et de M. Amsler, de Schaffhouse.

Examinant la question de la reduction du prix des cartouches
soulevöe par l'assemblöe dos tireurs suisses ä Neuchätel en 1885,
sur la proposition de M. le colonel Lecointe, au nom des tireurs de
Lausanne, la commission du Conseil national s'est rangee ä l'avis de
reduire de 60 Centimes ä 50 Centimes le prix du paquet de 10 carlouches.

Nous ne pouvons que la feliciter de cette decision.

Le Conseil föderal propose aux Chambres föderales, actuellement
en session, im projet de loi concernant une Prolongation de la duree
du service des officiers. D'apres Tart. 1er de ce projet, le temps de
service durera, pour les officiers dans Tölite, jusqu'ä 34 ans accomplis,

dans la landwehr, jusqu'ä 48 ans accomplis ; leur passage ä la
landwehr, puis au landsturm, aura lieu ä la fin de Tannöe clans
laquelle la limite d'äge aura öte atteinte.

L'art. 2 excepte de cette disposition : a) Les capitaines de toutes
armes qui ne pourront passer de l'elite ä la landwehr qu'ä la fin de
Tannöe oü ils auront 38 ans accomplis ; b) les majors, lieutenants-
colonels et colonels, qui peuvent etre pendant toute la duree de leur
temps de service incorporös soit clans Tölite, soit dans la landwehr.
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L'art. 3 met hors de vigueur les art. 1, 10 et 12 de la loi ne 1874
sur l'organisation militaire, en tant qu'ils sont en contradiction avec
la loi nonvelle. L'art. 4 contient la clause du referendum.

Berne. — Le conseil de guerre de la 111° division a juge, les 18
et 19 novembre, Taffaire Hürst. Le rapport des experts, tres
interessant, declare l'accuse responsable, mais ä un faible degre. Le re-
quisitoire de l'auditeur a dure une heure et quart; il croit ä la
responsabilite de Hürst, qui a voulu, par mechancete, tuer les officiers
et garde, ä cet effet, des cartouches ä balle.

Le ministere public demandait la reclusion ä perpetuite.
Le major Kernen, defenseur, a parle pendant une heure.
Apres une heure et demie de deliberations, le jury a rendu son

verdict. II a declare Hürst coupable de meurtre sur Müller et de
tentative de meurtre sur Bleuler, estimant l'accuse responsable.

Les juges ont condamne Hürst ä 25 ans de travaux forces, äla
defense de porter les armes, ä l'interdiction ä vie des droits civiques,
aux frais du proces, ä 8000 fr. d'indemnitö aux heritiers de Müller et
ä 400 fr. ä Bleuler. Hürst a ecoute la condamnation avec impassibilite.

Zurich. — Le Grand Conseil de Zurich a vote une proposition de
M. le professeur Schneider, completee par M. Pestalozzi, conseiller
munieipal, et tendant ä faire examiner par le Conseil d'Etat la question

d'une centralisation complete des affaires militaires. Voilä donc
la question introduite par cleux grands cantons, Berne et Zurich, ce
qni ne veut pas dire qu'elle en soit plus avancee pour cela.

Neuchälel. — Dans sa seance du 29 novembre, le Conseil d'Etat
a nomme au grade de lieutenant d'infanterie :

A. Dans les fusiliers. Les caporaux Henri Clerc, ä Neuchätel;
Albert Calame, ä Neuchätel; Henri Pillichody, ä Fleurier ; Arthur
Quinche, ä Cornaux; Hans Goering, ä la Chaux-de-Fonds : Adolphe
Perrenoud, ä Neuchätel; Jean Houriet, au Locle.

B. Dans les carabiniers. Le caporal Jules Breitmeyer, ä la Chaux-
de-Fonds.

Geneve. — Le Conseil d'Etat, sur la proposition du departement
militaire, a nomme au grade de lieutenant dans Tinfanterie d'elite
MM. William Borel, Henri de Westerweller et Louis Derriey
(carabiniers), et Rodolphe Senglet, Hippolyte Coutau, Theodore Mallet,
Gustave Boissier, Frederic Amez-Droz, Louis Patry, Camille Ro-
chette, Maurice Dunant et Charles Vullioud (fusiliers).

France. — Un cours de quatre conförences (les vendredis 23
novembre, 2, 9 et 16 decembre) d'un haut interet a ete commence par
M. le lieutenant-colonel Dciair, du genie, au Cercle militaire de
Paris, sur l'organisation defensive des Etats.

Le programme de ces conförences est le suivant :

Considerations generales sur le röle et l'utilite de la fortification ;

objeetions contre son emploi; opinions diverses ä ce sujet.
Divers modes d'organisation defensive des Etats ; remparts de

frontieres; forteresses.
I. Remparts de frontieres, anciens et modernes.
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II. Organisation defensive par l'emploi des forteresses ; fortification

individuelle; cordons de forteresses ; forteresses strategiques.
1° Fortification individuelle: definition.
2° Cordons de forteresses ; systernes theoriques et pratiques :

Cormontaigne, d'Argon, Noizet Saint-Paul.
3° Forteresses strategiques ; places de depöt et de manoeuvre.
Divisions du sujet : 1. Systeme cles places d'appui ; 2. Systeme

cles camps retranches ; 3. Systöme cles regions fortifiees. a) Places
d'appui. — Systömes eoncenlriques : Rogniat, Sainte-Suzanne,
Jomini. —¦ Systernes rayonnants : Paixhans. b) Camps retrauchös. —
Camps retranches sous les places ; Vauban. — Camps retranches
strategiques Vandevelde, Rrialmont. c) Regions fortifiees. —
Prineipes generaux du Systeme ; positions centrales : le general de Mau-
reillan. — Modes de realisation du Systeme en France : le general
Sere de Rivieres. Rideaux döfensifs et forts d'arret ; mobilisation
et concentration cles armees.

— Ne comprenant pas grand'chose ä la revolution presidentielle
qui vient de s'effectuer en France ä propos d'insignifiantes lettres
saisies chez une intrigante qui trafiquaitdesesgracieuses iniluences
au profit ou au detriment d'aspirants ä la Legion d'honneur, nous
nous bornerons ä enregistrer ce changement de dynastie par les actes
officiels, completes de coupures de divers journaux parisiens.

Dansla seance du 2 decembre de la Chambre des deputes, M. le
President Floquet a donnö lecture du message ci-aprös contenant la
demission de M. le president de la Röpublique :

Messieurs les deputes,
Tant que je n'ai ete aux prises qu'avec les difficultes accumulees

en ces derniers temps sur ma route : les attaques de la presse,
Tabstention des hommes que la voix dela Republique appelait ä mes
cötös, Timpossibilite croissante de constituer un ministere, j'ai lutte
et je suis reste oü m'attachait mon devoir.

Mais au moment oü l'opinion publique, mieux eclairee, accentuait
son retour et me rendait l'espoir de former un gouvernement, le
Senat et la Chambre des deputes viennent de voter une double
rösolution qui, sous la forme d'un ajournement ä heure fixe, pour attendre

un message promis, öquivaut ä une mise en demeure au president

de la Republique de resigner son pouvoir.
Mon devoir et mon droit seraient de resister ; mais dans les

circonstances oü nous sommes, un conflit entre le pouvoir executif et
le Parlement pourrait entrainer des consequences qui m'arretent. La
sagesse et le patriotisme me commandent de ceder.

Je laisse ä ceux qui Tassument la responsabilite d'un tel precedent
et des evenements qui pourront le suivre.

Je descends donc sans regret, mais non sans tristesse, du pouvoir
oü j'ai ötö eleve deux fois sans Je demander et oü j'ai la conscience
d'avoir fait mon devoir.

J'en appelle ä la France
Elle dira que pendantneuf annees, mon gouvernement lui a assure

la paix, l'ordre et la liberte ; qu'il Ta fait respecter dans le monde ;

qu'il a travaille sans reläche ä son relevement, et qu'au milieu de
l'Europe armee, il la laisse en etat de defendre son honneur et ses
droits ; qu'enfin, ä l'intörieur, il a su maintenir la Republique dans
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la voie sage que tracent devant eile l'intöröt et la volonte du pays.
Elle dira qu'en retour j'ai ötö enleve du poste oü sa confiance

m'avait place.
En quittant la vie politique, je ne forme qu'un voeu, c'est que la

Republique ne soit pas atteinte par les coups diriges contremoi et
qu'elle sorte triomphante des dangers qu'on lui fait courir.

Je depose sur le bureau de la Chambre des deputös ma demission
cles fonctions de prösident de la Republique francaise.

Le president de la Republique,
lor decembre 1887. Signö :'Jules Grevy.
— On lit clans le Journal officiel du 4 döcembre :

Paris, le 3 decembre 1887.
M. Jules Grevy a adressö hier ä MM. Jes prösidentsdu Senat et de

la Chambre des deputes sa dömission de president dela Röpublique
francaise.

Les Chambres ont donnö acte de la dömission et se sont röunies
aujourd'hui, ä deux heures, ä Versailles, en assemblee nationale, ä
Teffet de nommer im nouveau president de la Republique.

M. Sadi Carnot, deputö, a ötö elu president de la Republique par
616 voix sur 827 votants.

Apres la proclamation du vote, le Conseil cles ministres a porte ä
M. Carnot le proces-verbal de la seance constatant sa nomination.

M. Sadi Carnot est,.ajoute l'Avenir, le petit-fils du conventionnel
Carnot qui, apres avoir ete nomme membre du Comite du Salut
public, fut ministre de la guerre apres le 18 brumaire, et qui assurala
defense d'Anvers en 1814. Entre en 1857 ä l'Ecole polytechnique, oü
il passa trois ans, M. Sadi Carnot en sortit clans le corps des ponts
et chaussees.

Le nouveau president de la Republique est ägö de 50 ans ; im de
ses fils est sous-lieutenant au 27e de ligne, ä Dijon.

— Le ministre de la guerre, general Ferron, a döposö, le 2
döcembre, les six projets de loi suivants :

Le 1er tendant ä ouvrir au budget ordinaire du ministere de la
guerre (exercice 1888) un credit special de 71,000 francs ä titre de
Subvention au cercle national des armees de terre et de mer;

Le 2e relatif aux regles ä etablir pour la mise en route des recrues;
Le 3° modifiant la loi du 16 mars 1882 sur Tadministration de

Tarmee, et ayant pour ol^jet de donner une antonomie complete au
corps de sante.

Le 4e relatif au nombre de chevaux dont Jes officiers et assimilös
de tous grades appartenant ä Tarmee active doivent elre pourvus sur
le pied de paix ;

Le 5" portant cröation de cleux bataillons d'infanterie legere
d'Afrique ;

Le 6e portant modifieation ä la loi du 20 mars 1880, relative au
service d'ötat-major.

— M. Wilson beneficie d'une ordonnance de non lieu.
— Le general Logerot remplace le general Ferron au ministere

de la guerre. M. de Mahy revient au ministere de la marine et des
colonies.
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